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NOTIFICATION

Le Secrétariat a reçu de la délégation des États-Unis, le 21 février 2003, la notification
ci-après concernant la sauvegarde spéciale fondée sur le volume (tableau MA:3).

_______________

Tableau MA:3

ACCÈS AU MARCHÉ – États-Unis

Notification au titre de l'article 5 de l'Accord:  sauvegarde spéciale:  fondée sur le volume

_______________

1. Désignation du produit: Fromages de type américain

2. Numéro du tarif: 0406.10.38, 0406.20.39, 0406.20.71, 0406.30.38,
0406.30.71, 0406.90.54 et 0406.90.84

3. Niveau de déclenchement: 16 528 242 kilogrammes

4. Volume des importations entrant sur
le territoire pendant la période
considérée:

Du 1er janvier 2002 au 30 septembre 2002
22 177 184 kilogrammes

5. Période d'application: Du 21 novembre 2002 au 31 décembre 2002

Annexe 1
Renseignements requis pour le calcul du niveau de déclenchement:

Importations au cours des années précédentes:

1999: 12 637 231 kilogrammes
2000:   8 502 643 kilogrammes
2001: 18 527 906 kilogrammes
Moyenne: 13 222 593 kilogrammes

Note: Conformément au paragraphe 4 de l'article 5 de l'Accord sur l'agriculture, le niveau de
déclenchement de base est égal à 125 pour cent de la quantité moyenne importée au cours des trois
années précédentes.

__________


